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ANNEXE 1 : TERRITOIRE ET COMPETENCES DE GRAND PARIS SUD 
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ANNEXE 2 : SYNDICATS DE TRAITEMENT : TERRITOIRE ET COMMUNES MEMBRES 

 

Les 3 entités compétentes en matière de traitement : 

 

 

 Population 2022 par syndicat de traitement : 
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ANNEXE 3 : COORDONNEES DES SYNDICATS DE TRAITEMENT 
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ANNEXE 4 : REGLE DE DOTATION DES BACS ET DIMENSIONNEMENT DES LOCAUX 

 
Volume de bacs pour l’habitat collectif : 

 

Le volume de bacs nécessaires à la collecte des déchets est établi en fonction : 
 

- du nombre d’habitants par logement suivant : 
 

T1 (ou studio) 1,5 habitants 

T2                                        2 habitants 

T3 3 habitants 

T4 4 habitants 

T5 5 habitants 

T6 6 habitants 

 

- de la production de déchets par habitant et par jour suivant : 
 

Emballages, journaux, magazines 3,7 litre/hab./jour 

Ordures ménagères 9 litres/hab./jour 

 

- de la fréquence de collecte par flux de déchets sur le secteur concerné 

 

Volume de bacs pour l’habitat pavillonnaire : 

 

Bacs OMR et emballages : 

 

Flux Nombre d’habitants Volume de bac  

Ordures ménagères 1 à 3  140 Litres 

Ordures ménagères 4 à 5  240 Litres 

Ordures ménagères 6 et plus 360 litres 

Emballages 1 à 2 140 Litres 

Emballages 3 à 4 240 Litres 

Emballages 5 et plus 360 litres 

 

L'activité à domicile (assistantes maternelles) et les soins médicaux sont pris en compte et le volume du bac peut 

être adapté. Cela reste des exceptions. 

 

Bacs déchets verts  

 

Flux Dimension du jardin Volume de bac  

Déchets verts De 1 à 99 m2 140 Litres 

Déchets verts De 100 à 399 m2 240 Litres 

Déchets verts 400 et plus 360 litres 

 

 

Règle générale de calcul de la surface du local de stockage des bacs :  

4 m² + emprise au sol de chaque bac  

 

Volume du bac (en Litre) 140 240 360 660 

Dimensions 

Hauteur (cm) 103 107 111 121 

Largeur (cm) 48 58,3 88 125,8 

Longueur (cm) 55,3 72,9 58,5 78 

Surface (en m²) 0,27 0,43 0,51 0,98 

 



Grand Paris Sud 

 

Règlement de collecte des Déchets Ménagers et Assimilés  Page 6 

 

Ainsi la règle appliquée permettant le dimensionnement des locaux d’habitat collectif est le suivant : 

 

(Nombre d’habitants x Litrage par jour x 7) / Nb de collecte par semaine 

Volume du bac x surface du bac 

 

 

Pour le dimensionnement des locaux à destination des commerces, la production des déchets est basée sur la 

nature de l’activité, comme suit : 
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ANNEXE 5 : COULEUR DES BACS PAR TYPE DE FLUX SUR LE TERRITOIRE 

 

 

A compter de 2023, les bacs distribués sont aux couleurs des prescriptions nationales, à savoir : 

• Cuve grise, couvercle jaune pour les emballages plastiques et papiers ; 

• Cuve et couvercle gris pour les ordures ménagères ; 

• Cuve et couvercle marron pour les déchets végétaux.  
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ANNEXE 6 : DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX VOIES NOUVELLES, REQUALIFIEES 

ET/OU PRIVEES ET AIRES DE RETOURNEMENT AUTORISEES 

 

Le véhicule de collecte ne circule sur une voie nouvelle et/ou privée que si les caractéristiques de celle-

ci permettent le passage du véhicule de collecte en toute sécurité et si toutes les conditions suivantes 

sont remplies. 

La voie répond aux conditions fixées ci-après : 

- L’entrée n'est fermée par aucun obstacle (portail, barrière, borne...) ; 

 

- Le véhicule de collecte peut circuler suivant les règles du Code de la route et collecter en 

marche avant ; 

 

- La largeur de la voie (un sens de circulation) est au minimum de 3,50 mètres hors obstacles 

(trottoirs, bacs à fleurs, borne...) ; 

 

- En cas de stationnement alterné, la distance à respecter entre chaque stationnement 

devra être de 20 mètres minimum ; 

 

- La structure de la chaussée est adaptée au passage d'un véhicule poids lourds dont la 

charge est de 13 tonnes par essieu ; 

 

- La chaussée ne présente pas de forte rupture de pente ou d'escaliers ; 

 

- La chaussée n'est pas entravée de dispositif type "gendarmes couchés". Il est toléré des 

ralentisseurs à condition qu'ils soient conformes aux caractéristiques géométriques et 

conditions de réalisation en vigueur sur les ralentisseurs routiers de type dos d'âne ou de 

type trapézoïdal ; 

 

- La chaussée n'est pas glissante (neige, verglas, huile ... ) ou encombrée par tout type 

d'objets ou dépôts ; 

 

- Les obstacles aériens sont placés hors gabarit routier, soit à une hauteur supérieure ou 

égale à 4,20 m ; 

 

- La chaussée ne présente pas un virage trop prononcé, ne permettant pas au véhicule de 

tourner. Le rayon externe des virages ne sera pas inférieur à 10 mètres ; 

 

- Les pentes longitudinales des chaussées sont inférieures à 12% dans les tronçons où le 

véhicule de collecte ne doit pas s'arrêter pour collecter et à 10% lorsqu'il est susceptible 

de collecter ; 

 

- La circulation sur cette voie n'est pas entravée par le stationnement gênant de véhicule(s) 

ou par la présence de travaux ; 

 

- Les arbres et haies, appartenant aux riverains ou aux parties communes, sont 

correctement élagués par ceux-ci de manière à permettre le passage du véhicule de 

collecte, soit une hauteur supérieure ou égale à 4,20 m ; 
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- La chaussée est toujours maintenue en bon état d'entretien (sans nid de poule ni 

déformation) ; 

 

- Les impasses comportent à leur extrémité une aire de retournement conforme à l'une des 

aires type définies ci-après. Des marches arrière ne seront effectuées, par le véhicule de 

collecte, que sur le troisième type d'aire de retournement ; 

 

- Le point de chargement doit être correctement signalé et doit permettre un accès facile 

au point de collecte (s'il n'est pas confondu avec celui-ci). Dans les voies avec 

stationnement, des réserves doivent donc être prévues régulièrement tout au long de la 

rue, accessible par les agents de collecte, pour la dépose et le chargement des bacs 

roulants. 

 

L'accès des véhicules de collecte aux voies privées ne se fera qu'après accord écrit de l'ensemble des 

propriétaires concernés ou de leurs mandataires dûment habilités, syndics notamment. En cas de 

difficulté d'accès ou d'incident survenu lors de la collecte, Grand Paris Sud pourra mettre un terme au 

passage des véhicules de collecte dans les voies privées : les bacs devront alors être présentés en 

bordure de voie publique. 

Pour les voies ne remplissant pas les conditions fixées ci-dessus, les récipients autorisés sont présentés 

en bordure de la voie desservie la plus proche, sur une aire de stockage telle que définie à l’annexe 8. 

Les trois types d'aires de retournement autorisés (Cotes minimales hors obstacles) : 

15,00 m 
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ANNEXE 7 : SPECIFITES DE COLLECTE SUR LA VILLE DE EVRY-COURCOURONNES 
 

• Pour les projets de construction neuve 

Concernant les projets neufs, les locaux de stockage des déchets devront respecter les prescriptions 

applicables sur l’ensemble du territoire de Grand Paris Sud. Une aire de pré-collecte en partie 

privative, accessible depuis l’espace public, devra être prévue dans le projet. 

 

• Pour les bâtiments existants 

Les locaux de stockage des déchets des bâtiments existants situés à Evry-Courcouronnes doivent 

respecter les prescriptions prévues dans l’annexe 7 et disposer d’un système de fermeture des portes 

via une serrure à clef SP 91, avec l’accord de Grand Paris Sud.  

Type de collecte suivant la configuration des lieux pour les constructions existantes 

Trois cas de figure sont rencontrés :  

1) Les bacs roulants sont stockés dans un local situé à moins de 10 mètres de la voie de collecte. 

<10m 

T
ro

tt
o

ir
 

D
o

m
a

in
e

 p
ri

vé
 

V
o

ie
 

Cheminement du site de 
stockage au point de collecte 

aménagé par les propriétaires, 
gestionnaires ou utilisateurs du 

local 

Zone d’accès à la 

chaussée aménagée aux 

frais des propriétaires, 

gestionnaires ou 

utilisateurs du local 

 

Pas de stationnement en 

bordure de voirie  

>3 m 

Configuration 1 :  

Service exceptionnel : local <10 mètres de la chaussée 

Manipulation des bacs réalisée par les agents de collecte 

Zone de manipulation des bacs par les agents de collecte 

Point de collecte 

Zone de stationnement interdit 

Local de 

stockage 
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Les bacs roulants sont stockés dans un local situé à plus de 10 mètres de la voie de collecte : 

• Le nombre de bacs présentés à la collecte est supérieur à 2 (Configuration 2a) 

• Le nombre de bacs présentés à la collecte est inférieur à 2 (Configuration 2b) 

Configuration 2a :  

Local >10 mètres de la chaussée - nb bacs > 2 bacs 

Collecte sur aire de regroupement des contenants avant collecte 

< 10 m 

T
ro

tt
o

ir
 

D
o

m
a

in
e

 p
ri

vé
 

V
o

ie
  

Zone d’accès à la 

chaussée aménagée aux 

frais des propriétaires, 

gestionnaires ou 

utilisateurs du local 

 

Pas de stationnement en 

bordure de voirie  

Cheminement du site de 
stockage au point de collecte 

aménagé par les propriétaires, 
gestionnaires ou utilisateurs du 

local 

 

Local de 

stockage 

> 10 m 

>3 m 

Aire de 

regroupement 

Configuration 2b :  

Local >10 mètres de la chaussée - nb bacs > 2 bacs 

Collecte sur aire de regroupement des contenants avant collecte 

 

Local de 

stockage 

T
ro
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o

ir
 

D
o

m
a
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e

 p
ri

vé
 

V
o

ie
  

> 10 m 

Zone d’accès à la 

chaussée aménagée aux 

frais des propriétaires, 

gestionnaires ou 

utilisateurs du local 

 

Pas de stationnement en 

bordure de voirie  

>3 m 

Cheminement du site de 
stockage au point de collecte 

aménagé par les propriétaires, 
gestionnaires ou utilisateurs du 

local 

Point de collecte 

Zone de manipulation des bacs par les agents de collecte 

Zone de manipulation des bacs par les gardiens ou responsables d’immeubles 

Zone de stationnement interdit 
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3)  Les bacs roulants sont stockés chez l’habitant : 

  

Zone de manipulation des bacs par l’habitant 

Point de collecte 

Configuration 3 :  

Collecte en porte à porte chez l’habitant 

 

Local de 

stockage 

T
ro

tt
o

ir
 

D
o

m
a

in
e

 p
ri

vé
 

V
o

ie
  

> 10 m 

Zone d’accès à la 

chaussée aménagée aux 

frais des propriétaires, 

gestionnaires ou 

utilisateurs du local 

>3 m 

Cheminement de l’habitation au 
point de collecte à entretenir 

par l’habitant. 



Grand Paris Sud 

Page 13                                                                                 Règlement de collecte des Déchets Ménagers et Assimilés 

  

 

ANNEXE 8 : AMENAGEMENTS DES POINTS DE REGROUPEMENT 

Plusieurs possibilités d’aménagement des points de regroupement des bacs roulants sont listés ci-

après. D’autres configurations pourront être étudiées en fonction des caractéristiques du site et 

devront faire l’objet d’une validation préalable par Grand Paris Sud. 
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ANNEXE 9 : MODELE D’AUTORISATION DE COLLECTE SUR VOIE PRIVEE 

 

AUTORISATION DE COLLECTE DES DECHETS EN VOIE PRIVEE 

 

*** 

 

Nous, soussigné·e·s, Propriétaires ou Société …………………………………………. 

Agissant en qualité de Bailleur/Gestionnaire 

De la Résidence ……………………… située au ……………………………………………. 

Téléphone : ……………………………………….. 

 

Demandons au service public de collecte des déchets ménagers et assimilés sur le territoire 

de l’agglomération Grand Paris Sud de procéder aux dits enlèvements dans le périmètre de la 

résidence en empruntant les voies privées dénommées : ………………………. 

 

 

Nous nous engageons à ce que : 

- Les voies de circulation privées soient accessibles aux véhicules de collecte en 

marche avant ; 

- Le stationnement des véhicules particuliers n’occasionne aucune gêne à la 

progression des véhicules de collecte ; 

- Les abords des bâtiments soient aménagés en conséquence ; 

- La structure des voies privées soit adaptée au passage d'un véhicule poids lourds 

dont la charge est de 13 tonnes par essieu. 

 

Nous déchargeons le collecteur de toute responsabilité concernant d’éventuelles dégradations 

de voirie, des réseaux souterrains et aériens, et leurs abords (trottoirs, espaces verts 

communs). En cas de mauvais stationnement des véhicules particuliers, la collecte ne sera pas 

effectuée. 

 

 

 

 

 

Fait à ……………………  le………………………………. 

(signature) 
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ANNEXE 10 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES D’IMPLANTATION DE BORNES 

ENTERREES ET SEMI-ENTERREES 

 

I. CONTEXTE 
La Communauté d’agglomération Grand Paris Sud a adopté une stratégie volontariste en matière de transition 

écologique, matérialisée par son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) adopté en conseil communautaire le 

17 décembre 2019. La politique des déchets s’inscrit dans cette dynamique, à travers la réduction de son impact 

« climat - air - énergie ». 

Le schéma directeur de la gestion des déchets ménagers et assimilés de Grand Paris Sud, élaboré en concertation 

avec les représentants des villes en 2019, répond à cet impératif, ainsi qu’à d’autres enjeux tels que la mise en 

cohérence du service et la maitrise des coûts.  

La possibilité d’implantation de PAV dans les projets d’aménagement, de construction neuve ou de rénovation 

lourde devra être étudiée par le maître d’œuvre et soumis à la Direction du cycle des Déchets et de l’Energie de 

Grand Paris Sud pour approbation. En fonction des caractéristiques des bâtiments et de leur proximité 

géographique par rapport aux circuits de collecte, Grand Paris Sud validera si ce mode de collecte est à déployer.  

Ce cahier des prescriptions techniques définit ainsi les modalités de mise en œuvre des PAV sur le territoire de 

la Communauté d’agglomération. Il s’agit donc d’un document ressource pour les aménageurs du territoire.  

En cas de projets mixtes, habitations et commerces, il conviendra d’étudier les types de collecte les plus 

appropriés. 

 

II. CONTRAINTES D’IMPLANTATION 
Le choix de l’implantation de PAV est soumis à plusieurs préalables. Celui-ci devra pouvoir s’adapter à son 

environnement, tout en tenant compte des contraintes de collecte et des aménagements préexistants et futurs. 

Les PAV devront être visibles et accessibles aux piétons et aux personnes à mobilité réduite pour lesquelles les 

normes en vigueur seront respectées : le cheminement devra assurer une continuité ne présentant pas de 

rupture brutale de niveau entre la sortie d’immeuble et la plateforme des PAV.  Ils devront également être 

respectueux de la sécurité routière et de la circulation des piétons sur les trottoirs au travers de l’application des 

normes d’accessibilité en vigueur. 

 

Il est demandé au maitre d’œuvre : 

• D’identifier, sur le domaine privé des producteurs, les emplacements pouvant accueillir des PAV enterrés, 

et le cas échant semi-enterrés, pouvant être accessibles par le camion de collecte depuis la voie publique. Il 

sera impératif de prévoir, dès l’origine du projet, toutes les prescriptions techniques liées à la circulation des 

poids lourds, à leurs manœuvres et à la sécurité des équipages et des habitants. 

• D’évaluer les zones de chalandise de l’ensemble des implantations. 

 
 

1. Constitution d’un PAV 
La création de PAV regroupe au minimum une borne pour les ordures ménagères résiduelles, une borne pour les 

emballages et papiers en mélange et une borne à verre en vue d’un maillage cohérent.  
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2. Définition d’un PAV 
Les points d’apport volontaire seront composés d’un ou plusieurs équipements contigus d’apport volontaire de 

déchets, enterrés, ou semi-enterrés, eux-mêmes composés :  

- D’une fosse, cuvelage fixe enterré ou semi-enterré assurant l’étanchéité et la structure de 

l’installation ; 

- D’un conteneur, cuve amovible manutentionnée pour effectuer les opérations de collecte, remplie 

par les usagers en sa partie haute et vidée par le collecteur par sa partie basse ; 

- D’une borne de remplissage, composée de l’ensemble des parties supérieures et visibles du 

conteneur et permettant l’introduction des déchets par les usagers, incluant le cas échéant le 

dessus de la plateforme piétonnière liée au conteneur ; 

- D’un aménagement de surface, composé des abords immédiats du conteneur permettant la gestion 

des eaux de surface, l’accès et le stationnement des véhicules de collecte et l’accessibilité des 

usagers ; 

- D’un aménagement en sous-sol, composé des abords immédiats de la fosse et du conteneur, et 

permettant leur stabilité dans le sol et leur intégration au maillage des divers réseaux enterrés. 

 

3. Distance entre les entrées des résidences et les PAV 
Idéalement les PAV doivent-être déployés à une distance de 10 à 20 mètres des entrées et ce jusqu’à 70 mètres 

maximum (cf. référentiel NF habitat HQE). Pour les PAV isolés dédiés au verre, une tolérance de 80 mètres est 

acceptée. 

A l’inverse, afin d’éviter toutes nuisances visuelles ou olfactives en cas de forte chaleur un PAV ne doit pas être 

installé à moins de 4,50 m des ouvrants (fenêtres, portes et balcons). 

 

4. Sur le cheminement préférentiel  
Les habitudes des habitants allant être fortement modifiées, il est souhaitable que les PAV soient déployés sur 

les cheminements existants, mais aussi futurs. Il conviendra pour le maître d’œuvre de veiller à la cohérence 

entre les modifications induites par le projet de requalification des espaces publics (école, arrêt de bus, parking…) 

et les propositions d’implantation des PAV. Ainsi, le cheminement piéton ne doit pas les contraindre à traverser 

une chaussée circulée pour déposer leurs déchets. 

 

5. Sécurisation de l’implantation 
Les PAV ne doivent pas être implantés dans un virage ou à l’entrée d’une voie, pour des questions de visibilité à 

la fois pour le collecteur, mais également pour les autres automobilistes. De même, pour des questions de 

sécurité, les PAV ne doivent pas se trouver à proximité de passage pour piétons, de bouche d’escalier, d’arrêt de 

bus, d’une sortie de parking ou intersection (pour éviter que le véhicule de collecte ne bloque ladite sortie 

pendant la collecte), d’éléments aériens (arbres, candélabre, feux tricolores, lignes électriques…) ou de tout autre 

ouvrage spécifique (voie ferrée, navigable). 

 

6. Distance entre le camion de collecte et les PAV 
La distance maximale entre le système de préhension du PAV enterré et le véhicule de collecte ne devra pas être 

supérieure à 5 m. 

Optimum : 1 à 5 m entre le centre du camion et le centre de la plateforme piétonnière.  
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Longueur maximale de grue déployée : plus la grue est déployée moins le poids soulevé est important. Et plus la 

borne est éloignée de l’emplacement optimal (A), tout en respectant le même rayon d’éloignement, plus le bras 

de grue aura besoin d’être d’avantage déployé pour atteindre la borne située au point B car il faut passer au-

dessus du caisson. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

7. Espaces souterrains  
Il conviendra de réaliser une étude des réseaux existants sur l’emprise des PAV, augmentée de 1,50m de chaque 

côté. Pour ce faire, les DT et DICT devront-être conduites au préalable. Les réseaux doivent se trouver à une 

distance maximale de 50cm. 

A 

B 

Emplacement optimal 

1 à 5 m 
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8. Espaces aériens 
Il conviendra de veiller au maintien d’un espace aérien libre (réseaux aériens, candélabres, câbles en traversée 

de voirie, branches, balcons, etc.) respectant une hauteur nécessaire au vidage avec grue de 10 mètres depuis le 

niveau du sol (cf. Annexe 1 : Dimension de la benne grue dépliée en vidage). 

Dans le cas où les bornes sont implantées derrière un muret opaque, celui-ci ne doit pas dépasser 1m de hauteur 

afin que le système de préhension de la borne puisse être visible depuis la voirie pour le collecteur. Dans le cas 

d’une grille, la hauteur peut atteindre 1,60m. 

 

9. Occupation voirie  
Le vidage d’une borne dure environ 5 minutes (7 maximum) et le lavage d’une borne (deux fois par an) dure au 

moins 20 minutes.  

 

Configuration optimale pour l’implantation d’une borne 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 
 
Le camion grue pourra être amené à sortir ses stabilisateurs pour le vidage. Ces derniers peuvent être déployés 

à une distance maximale de 1m. 

 

 

1 à 5 m 

Entre 1 et 1,20 m d’espace libre 

autour de la borne 

Zone libre d’obstacles pour rabattre 

la BAVE pour le vidage 

Candélabre 

Stabilisateurs 

2,5 m environ 

rétroviseur inclus 

1 m maximum 

Longueur du camion : 9,5 m à 10,5 m 

1 m maximum 

Entre 1 à 1,20 m 
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10.  Configuration minimale pour l’implantation d’une borne  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11. Travaux de génie civil 
En amont des opérations de travaux de génie civil, il conviendra de garantir les bonnes conditions d’accès des 

camions semi-remorque en charge du transport des PAV et de la grue dédiée à la levée des cuves béton des PAV. 

La largeur de la voirie devra faire au minimum 3,50m. 

 

12. Nature du revêtement 
Le revêtement doit être facilement lavable. Il convient donc d’éviter de mettre en place autour des bornes des 

matières désagrégées et volatiles, tel que des copeaux et pavés autobloquants (cf. photo ci-dessous), risquant 

fortement de nuire à la propreté du site. 

 

Entre 1 et 1,20 m d’espace libre autour de la borne au sol 

Candélabre 

Entre 1 et 1,20 m 

Clôture 

Sans 

obstacle 

devant 

Le revêtement doit 

être facilement 

lavable 

Espace public 

Foncier privatif 
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13. Aménagement autour des bornes 
Les aménagements autour de la plateforme piétonnière devront permettre une collecte aisée des bornes. A ce 

titre, ils devront être installés à une distance minimale de 1 mètre afin d’éviter les risques de dégradations lors 

des manipulations de collecte. 

A titre d’exemple, un mur mis en place juste derrière les bornes, tel que présenté sur la photo est à proscrire car 

trop proche des bornes.  

 

 

De même, il conviendra d’aménager les bornes de sorte d’éviter les infiltrations d’eau à l’intérieur 
des cuves (joint autour des plateformes, denivelé, etc.).  
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III. DIMENSIONS DES BORNES 
 

1. Dimension du périscope d’une borne enterrée 
Il est préconisé par la CA GPS l’implantation de bornes disposants d’opercules d’introduction des déchets 

suffisamment grands. Cela pour permettre aux usagers de disposer d’un confort d’utilisation et ainsi limiter la 

présence de dépôts sauvages de déchets ne pouvant être introduit dans les bornes du flux leur correspondant. 

Voici les dimensions préconisées en fonction du flux de déchets : 

- Ordures ménagères : tambour de 110 litres 

- Emballages : ouverture de 60 cm de largeur sur 16 cm de haut (ou plus) 

- Verre : 23 cm de diamètre 

Le modèle de borne préconisé par l’agglomération est le modèle suivant : 

Marque : ASTECH 

Modèle : Maine XL 

 
 

borne de type « Maine XL» d’ASTECH 
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2. Disposition et emprise des bornes enterrées 
 

Les bornes peuvent avoir des dispositions différentes suivant le nombre et la configuration du lieu : 

Le blindage doit impérativement être posé de façon linéaire et plane. Il doit former un parallélépipède rectangle 

et doit être perpendiculaire au fond de la fouille.  

 

 

 

Préforme béton 

Cuve amovible 
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3. Bornes semi-enterrées 

 
4. Plateforme piétonnière  

Le choix des plateformes sera soumis à l’approbation de la maitrise d’ouvrage : 

• Plateforme en tôle armée ; 

• Plateforme avec de l’EPDM (matière caoutchouteuse utilisée sur les aires de jeux pour enfants) ; 

• Plateforme rasante à réservation (plateforme creuse à compléter par un matériau tel que du bitume…). 

 

5. Dimensionnement 
Le dimensionnement du nombre de PAV à implanter dans le cadre de tous les projets d’aménagement 

devra être demandé à l’Agglomération Grand Paris Sud, Direction du Cycle des Déchets et de l’Energie. 
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IV. INSTRUCTION DE POSE 
 

Le cuvelage béton devra être de 5 m3 cela permettra de pouvoir modifier si besoin ultérieurement la taille de la 

cuve amovible (3, 4 ou 5m3). 

1. Plan de fouille d’une borne enterrée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Emprise minimum du blindage 



Grand Paris Sud 

 

Règlement de collecte des Déchets Ménagers et Assimilés  Page 26 

 

2. Plan de fouille d’une borne semi-enterrée 

 

 

 

3. Réseaux souterrains et aériens 

Pour l’implantation des PAV enterrées et semi-enterrées, il conviendra de réaliser une étude préalable des 

réseaux souterrains (eau, électricité, gaz, chauffage urbain…) et aériens (téléphone, électricité, candélabres …) 

sur une profondeur d’environ 3m sur l’emprise des points d’apports volontaires, augmentée de 1,5m de chaque 

côté.  

 

 

4. Eaux de ruissellement 

Il faudra prévoir les pentes nécessaires pour que les eaux pluviales ne puissent pas pénétrer à l’intérieur de la 

cuve enterrée. 

En effet, un conteneur doit être implanté plus haut que le niveau périphérique, le rattrapage de la pente se 

faisant avec les matériaux de réfection (enrobé, pavé…) et en conformité avec la réglementation PMR. 

Pour permettre l’infiltration des eaux de ruissèlement, des matériaux drainants devront être mis en place autour 

de la préforme béton et, en surface, un revêtement adapté devra être réalisé sans obstruction du cadre de la 

borne.  

 

 

Emprise minimum du blindage 
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V. CONTRAINTES DE COLLECTE  
 
1. Circulation routière 

Le véhicule de collecte devra obligatoirement respecter le sens de circulation. 

La collecte ne devra pas engendrer de perturbation de la circulation au cours des opérations de levage et 

vidage des PAV. Aussi, idéalement un décroché de 3,5m sur 11m pourra être réalisé afin de permettra la 

collecte, tout en assurant la continuité de la circulation.  

 

Dans le chapitre V.2 ci-dessous plusieurs exemples d’aménagements sont proposés. 

 

Une attention particulière sera à apporter aux futurs projets immobiliers.  

 

 

2. Interdiction de stationnement au regard des PAV 
Le véhicule de collecte doit pouvoir se stationner facilement devant chaque PAV. Il est fortement conseillé 

de matérialiser l’emplacement se trouvant devant chaque PAV sur la voirie par, a minima, un marquage 

au sol, représenté comme tel sur chaque croquis ci-dessous :  

 

D’autres dispositifs anti-stationnement peuvent être mis en place (trottoir surélevé, plots, etc.) dans le 

respect de la règlementation en vigueur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention, pour les dispositifs restreignant l’accès au véhicule seulement, le garde-au-sol du véhicule de 

collecte est de 22 cm. En cas d’utilisation de sphères demi-lunes ou bordures, la benne peut rouler par-

dessus lors des manœuvres, il faut donc veiller à un ancrage solide et que la hauteur maximale ne dépasse 

pas 19cm. 

 

Ci-dessous un exemple de protection du PAV empêchant le stationnement de véhicule léger mais ne 

restreignant pas l’accès des personnes à mobilité réduite et du camion de collecte pouvant passer au-

dessus des plots bétons de 19 cm et se stationner au plus près des bornes. 

 

Un essai sur site est à organiser avec Grand Paris Sud afin de vérifier l’accessibilité du camion pour la 

collecte des bornes. 

 

Foncier privatif 

Espace public 

Trottoir 

 

Stationnement Stationnement 

PAV PAV PAV 

Clôture 

Portillon d’accès aux bornes 

pour agents de collecte 



Grand Paris Sud 

 

Règlement de collecte des Déchets Ménagers et Assimilés  Page 28 

 

 
 

 
 

 
3. Circulation piétonne  

Pour garantir des opérations de vidage en toute sécurité, il conviendra d’éviter l’implantation de PAV à 

proximité de passage piétons et d’aires piétonnes.  
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4. Voirie  
La largeur minimale de chaussée devra être, hors obstacle en alignement, de 3,5 m minimum pour les 

voiries d’accès aux PAV enterrées. 

 

De même, il conviendra de prévoir une chaussée lourde en fonction de la classe de trafic et des girations 

(efforts cisaillement, arrachement) sachant que les camions de collecte peuvent avoir une charge de 40 

Tonnes.  

La hauteur minimale libre de passage devant être de 4,50 m au niveau de la voie de circulation et de l’aire 

de stationnement pour la collecte. 

 

5. Pentes et bas de pente  
La collecte ne peut se faire à une pente supérieure à 10%. 

 

En raison des difficultés possibles au cours des travaux et notamment des difficultés de gestion des 

ruissellements : 

• Les bornes devront être implantées sur un fond de fouille strictement horizontal et alignées sur 

le point haut de la fouille ; 

• Les bornes pourront-être implantées en espalier. 

 
 

6. Accessibilité du véhicule de collecte  
L’accès du véhicule de collecte devra être aisé. Pour rappel : 

• Marche arrière interdite pour accéder aux PAV ; 

• Présence d’une aire de retournement conforme au règlement de collecte en cas d’impasse, (cf. 

rayon de braquage en annexe pour connaître la distance à respecter) ; 

• Largeur de la voie de 3,50m ; 

En cas de décroché du véhicule de collecte afin de stationner devant les PAV, prévoir 14 m de long sur la 

voirie. 

 

 

7. Accessibilité des agents de collecte  
Un portillon ou accès devra être mis en place pour les agents de collecte afin d’accéder aux bornes en cas de 

besoin (maintenance, obstruction, etc.). 

Cet accès devra être aisé et situé à moins de 10m des bornes. 

 
8. Mise en place des bornes  

Les PAV de verre et d’ordures ménagères étant les plus denses, il est préférable de les implanter au plus 

près de l’emplacement dédié au véhicule de collecte et au plus proche de l’emplacement optimal (cf. 

schéma article 6). 

 

L’orifice des bornes devra être situé du côté des entrées des logements (et non du côté de la voirie). 

 

 

9. Matériel utilisé 
Le système de préhension devra être compatible avec le système de préhension Kinshofer et visible sans 

aucune manipulation de la plateforme nécessaire pour le collecteur. 

 

Lorsqu’une nouvelle borne sera mise en place, la préforme béton devra être compatible avec les modèles 

largement déployés sur le territoire de la communauté d’agglomération Grand Paris Sud. Cela permettra 
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dans le cas d’un changement de matériel, de ne pas modifier la préforme béton en place, évitant ainsi des 

travaux de génie civil. 

 

Pour les PAV d’ordures ménagères, le tambour devra être 110 litres.  

 

Pour les PAV des emballages l’opercule devra être rectangulaire de type trappe passe-paquet rectangulaire 

de dimension minimale : 60cm de large par 16 cm de haut. 

 

Pour les PAV verre, l’opercule devra être rond de 15 à 23cm de diamètre, en caoutchouc avec clapet anti-

insectes et disposer d’un moyen d’insonorisation (déflecteur insonorisé).  

 

La hauteur des opercules devra permettre aux PMR d’y accéder. 

 

L’orifice d’introduction devra être en inox brut.  

 

Le système de sécurité lors de la levée devra être un système type plancher (et non palissade) qui 

permettra de garantir la sécurité des piétons lors de la collecte. 

 

Des consignes de tri devront être apposées sur les bornes. Les autocollants et plaques à riveter devront 

faire l’objet d’un BAT avec Grand Paris Sud (cf. article VI.2). 

 

 

10. Espaces publics 
Les enrobés doivent être remplacés à l’identique, ainsi que tout matériau préalablement existant. Chaque 

implantation de mobilier devra respecter les normes d’accessibilité en vigueur pour les PMR. 
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VI. INSTALLATION DES BORNES ET MISE EN SERVICE  
 

1. Transmission des documents 
Outre ces préconisations, le plan masse avec cotations devra être soumis aux services de Grand Paris Sud pour 

validation auprès du collecteur. 

De même, pour faciliter la mise en service des bornes, il est demandé la transmission systèmatique de plusieurs 

calendriers à l’attention de la Direction du Cycle des Déchets et de l’Energie : 

 
1.1. Calendrier de pose des bornes 

Le calendrier de pose des bornes devra être transmis, à minima 6 mois avant, à la Direction du Cycle des Déchets 

et de l’Energie. Sur la base de ce calendrier, la Direction programmera la campagne de sensibilisation auprès des 

riverains, en partenariat avec les gestionnaires de logements et leur personnel de proximité. Tout manquement 

impactera la bonne préparation de cette étape, nécessaire au bon fonctionnement des bornes.  

1.2. Calendrier de réalisation des bordures et finitions 

Le calendrier de réalisation des bordures et finitions devra être communiqué à la Direction du Cycle des Déchets 

et de l’Energie. 

 

2. Réception des bornes 
Un essai in situ avec la benne de collecte devra obligatoirement être réalisé, en présence du fournisseur, du 

maître d’œuvre et de l’opérateur de collecte, avant les Opération Préalable de Réception. En effet, les non 

conformités constatées seront indiquées dans les réserves. 

Ce test de collecte devra être réalisé a minima 21 jours avant la mise en service souhaitée afin de vérifier le 

fonctionnement, la conformité et l’accessibilité des bornes.  

En cas de non-conformité constatée lors de ce test, le maitre d’œuvre devra réaliser les travaux et mise en 

conformité nécessaire. Un second test de collecte devra être réalisée avant la mise en service. 

Tous les périscopes devront être équipés d’une signalétique indiquant le flux de chacune des bornes (cf. Annexe 

6). La signalétique devra être conforme aux consignes de tri de la Direction du Cycle des Déchets et de l’Energie 

, en application sur le territoire. Les autocollants ou plaques à riveter devront faire l’objet d’un BAT validé par 

Grand Paris Sud. Ces derniers devront être résistants à l’eau, aux UV et pérennes dans le temps. 

Les bornes ne seront pas réceptionnées par la Direction du Cycle des Déchets et de l’Energie sans ces consignes. 

 

3. Mise en service des bornes 

Les bornes seront « ouvertes » et accessibles aux riverains, une fois le(s) test(s) de collecte concluant(s). 

En parallèle, l’aménageur devra prévoir une benne dédiée aux cartons à disposition des nouveaux résidents, les 

bornes dédiées aux emballages ne pouvant supporter la quantité et les dimensions de ceux-ci. Ce dispositif devra 

être assuré à compter de la livraison du 1er logement et jusqu’à 3 mois après la livraison du dernier. 
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VII. SYNTHESE DES PRESCRIPTIONS 
 

Contraintes d’implantation 

Domaine d’implantation Sur le foncier privé et collectable depuis l’espace public 

Distance des PAV des entrées/sorties 
Minimum : 4,50m des ouvrants 

Optimum : 10 à 20m 

Maximum : 70m 

Distance entre le camion de collecte et les PAV 
Minimum : 1m 

Optimum : 1 à 5m 

Maximum : 5m 

Si PAV derrière un muret ou une grille 
Hauteur maximum du muret ou partie opaque : 1m 

Hauteur maximum de la grille : 1,60m 

Aménagements autour des bornes Entre 1 et 1,20m d’espace libre 

Type de bornes 

Dimensions préconisées du périscope 

Ordures ménagères : tambour de 110 litres 

Emballages : ouverture de 60 cm de largeur sur 16 cm de 

haut (ou plus) 

Verre : 23 cm de diamètre 

Modèle de borne préconisée Marque : ASTECH 

Modèle : Maine XL 

Cuvelage béton 5m3 

Volume des cuves amovibles 
Ordures ménagères : 5 m3 

Emballages : 5 m3 

Verre : 4 m3 

Système de préhension Kinshofer 

Contraintes de collecte 

Anti-stationnements 
Idéalement prévoir devant les bornes un décroché de 

3,5m sur 11m pour la collecte ou des aménagements anti-

stationnements 

Voirie d’accès aux bornes enterrées La largeur minimale de chaussée devra être, hors obstacle 

en alignement, de 3,5 m minimum 

Pente Pas de collecte à une pente supérieure à 10% 

Accessibilité du véhicule de collecte 
Marche arrière interdite 

Aire de retournement à prévoir en cas d’impasse 

Installation des bornes et mises en service 

Documents à transmettre à GPS 
Plan masse et planning des travaux de génie civil 

Pose des bornes 

Réalisation des bordures et finitions 

Signalétique des bornes Les plaques de consignes de tri à riveter sur les bornes 

devront faire l’objet d’un BAT auprès de GPS 

Réception et mise en service des bornes 

Un essai in situ avec la benne de collecte devra 

obligatoirement être réalisé avant les Opérations 

Préalables de Réception et a minima 21 jours avant la mise 

en service des bornes. 

L’aménageur devra prévoir une benne dédiée aux cartons 

à disposition des nouveaux résidents à compter de la 

livraison du 1er logement et jusqu’à 3 mois après la 

livraison du dernier. 
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ANNEXE 11 : MODELE DE CONVENTION DE GESTION DES BORNES 

 

CONVENTION D’IMPLANTATION ET D’USAGE  

DES POINTS D’APPORT VOLONTAIRE ENTERREES OU SEMI-ENTERREES 

SUR LE TERRITOIRE DE GRAND PARIS SUD 
 

 

ENTRE : 

 
La Communauté d’agglomération Grand Paris Sud dont le siège administratif est situé au 500, place 

des Champs Elysées, BP62, 91054 Evry-Courcouronnes cedex, représentée par son Président, 

Monsieur Michel BISSON, dument autorisé par délibération du bureau de la communauté 

d’agglomération n°2020-044 en date du 28 janvier 2020, 

 

Ci-après désignée «GPS» ; 

  D’une part,  

ET 

Le maître d’ouvrage de l’opération immobilière (aménageur, promoteur, constructeur, bailleur ou 

gestionnaire de l’immeuble concerné), dénommé ……………………………………………………….., représenté 

par ………………………………………….…………………………………….. dûment habilité à la signature des présentes  

 

ci-après dénommé « le bénéficiaire », 

 

 

ET [Si concernée] 

 

La Commune de ……………………………………………, sur le territoire de laquelle sont implantés les dispositifs 

enterrés, représentée par ……………………………………………………., dûment habilité par délibération du 

Conseil municipal en date du …………………………………………………….., 

 

ci-après dénommée « la Commune »,  

 

D’autre part.  
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PREAMBULE 
 

La communauté d’agglomération Grand Paris Sud (GPS) est compétente en matière de 

collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés. A ce titre, elle développe sur 

l’habitat collectif, la collecte des déchets en apport volontaire, via un système de contenants 

amovibles, appelé bornes d’apport volontaire. 

Celles-ci sont de nature à faciliter la collecte et la pré-collecte des ordures ménagères 

résiduelles et des emballages, et améliore l’aspect esthétique urbain par l’absence de bacs 

roulants à l’extérieur des immeubles.  

 

Si cette externalisation de bac à déchets ménagers conduit à résoudre des problèmes réels, 

elle peut engendrer des nuisances (dépôt au sol de sacs d’ordures ménagères et 

d’encombrants, mobiliers tagués et incendiés, etc.) qu’il convient de prévenir pour que cette 

solution soit pérenne. Outre le risque d’un espace public dégradé, cette solution, parce qu’elle 

conduit la commune et, le cas échéant, le(s) gestionnaire(s) à gérer des édicules sur l’espace 

public, peut conduire à une déresponsabilisation préjudiciable à la qualité et au bon 

fonctionnement des dispositifs. 

 

Les parties, reconnaissant l’intérêt commun de l’installation de ces équipements, se sont 

rapprochées afin d’en déterminer les conditions juridiques, techniques et financières de mise 

en œuvre dans un objectif partagé d’amélioration du service rendu et de qualité des espaces 

utilisés. 

 

Ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit. 

 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités juridiques, techniques et 

financières d’implantations et d’usage de bornes d’apport volontaire pour les ordures 

ménagères résiduelles (OMR), les emballages ménagers recyclables (EMR) et le verre qui 

s’imposent aux parties à la présente convention tant en phase de conception et construction 

des projets d’aménagement, qu’en phase de fonctionnement des dispositifs enterrés 

nécessaires à la collecte. Ces dispositions s’appliquent pour les dispositifs situés en parties 

privatives du bénéficiaire, sur le domaine public de la collectivité (Commune ou GPS), ou sur 

les espaces publics réalisés par un aménageur et non encore remis à la collectivité (Commune 

ou GPS). 

 

 

ARTICLE 2 – DEFINITIONS 

 

Les points d’apport volontaire seront composés d’un ou plusieurs équipements contigus 

d’apport volontaire de déchets, enterrés, ou semi-enterrés, eux-mêmes composés :  
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- D’une fosse, cuvelage fixe enterré ou semi-enterré assurant l’étanchéité et la 

structure de l’installation ; 

- D’un conteneur, cuve amovible manutentionnée pour effectuer les opérations de 

collecte, remplie par les usagers en sa partie haute et vidée par le collecteur par sa 

partie basse ; 

- D’une borne de remplissage, composée de l’ensemble des parties supérieures, 

visibles du conteneur et permettant l’introduction des déchets par les usagers, 

incluant le cas échéant le dessus de la plateforme piétonnière liée au conteneur ; 

- D’un aménagement de surface, composé des abords immédiats du conteneur 

permettant la gestion des eaux de surface, l’accès et le stationnement des véhicules 

de collecte et l’accessibilité des usagers ; 

- D’un aménagement en sous-sol, composé des abords immédiats de la fosse et du 

conteneur, et permettant leur stabilité dans le sol et leur intégration au maillage des 

divers réseaux enterrés. 

 

Une opération : 

- Pourra regrouper plusieurs points d’apport volontaire ; 

- Concernera les mêmes parties signataires pour chacun des points d’apport la 

composant ; 

- Sera l’objet d’une seule et même répartition des actions et des financements telles 

que définies à l’Annexe 4 

La présente convention concernera une ou plusieurs opérations. Cependant, une seule 

convention par opération sera privilégiée, afin que l’ensemble des parties signataires soit 

concernée par tous les points d’apport cités dans la convention. 

 

Le gestionnaire, signataire de la présente convention, est la personne morale, quel que soit 

son statut juridique, représentant les habitants pour lesquels les points d’apport volontaire 

sont installés. 

 

ARTICLE 3 – SERVITUDE CONVENTIONNELLE 

 

L’organisme gestionnaire de logements reconnaît, en faveur de la collectivité, un droit de 

passage et d’occupation du terrain à titre gratuit, en vue de la maintenance, du 

renouvellement et de l’enlèvement éventuel des équipements décrits à l’article 2 ci-dessus.  

 

En conséquence, la collectivité pourra faire intervenir ses représentants, ou agents, ainsi que 

les entreprises chargées de prestations de fournitures ou de services liés à la collecte des 

déchets ménagers et ceux-ci pourront librement accéder aux équipements concernés. Pour 

ce faire, l’organisme gestionnaire de logements devra mettre à disposition tous les moyens 

requis (badges, clés, etc…) pour accéder dans les meilleures conditions aux différents 

équipements, lorsque ceux-ci sont installés sur l’emprise de la propriété pour : 

1. le personnel du service de l’agglomération 

2. le prestataire de collecte 

3. le prestataire de maintenance 
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ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DES PARTIES EN PHASE CONCEPTION DES PROJETS 

 

Article 4-1- Champ d’application 

 

Article 4-1-1-Conditions générales d’éligibilité du site 

Avant toute réalisation de projet et en amont de toute procédure administrative (permis de 

construire, etc…), le bénéficiaire consultera GPS et la commune sur la pertinence 

d’implantation de bornes d’apport volontaire et sur les principes d’aménagement de ces 

dispositifs. Un comité de suivi du projet sera constitué associant les parties. 
 

Le bénéficiaire devra formaliser son intention par écrit conformément aux éléments indiqués 

dans la présente convention et fournir le descriptif de l’opération concernée et son planning 

de réalisation envisagé. 

 

En sa qualité d’autorité organisatrice du service, GPS validera l’implantation des bornes 

d’apport volontaire au regard de son schéma d’implantations territorial. 

Pour être éligible, les projets de réhabilitation ou de construction neuves de grande envergure 

doivent être constitués majoritairement d’habitat collectif dense et situés soit en zone de 

rénovation urbaine, soit contigus à des secteurs déjà équipés ou prévus en apport volontaire. 

Une base minimum de 50 logements est requise pour l’implantation de ces dispositifs.  

 

Article 4-1-2- Accessibilité 

Le schéma d’implantation doit garantir l’accessibilité aux dispositifs pour toutes les opérations 

nécessaires, en particulier à la collecte, qu’ils soient placés en domaine public ou en partie 

privative, en respect de la règlementation et notamment des recommandations de la CRAM. 

 

En particulier, aucun stationnement gênant ne devra entraver l’accessibilité aux équipements. 

Si nécessaire, des équipements devront être mis en place, tel que mentionné dans le cahier 

des prescriptions techniques (annexe 1), à la charge du bénéficiaire.  

 

Sur le domaine public, en dehors des moyens mis en œuvre par le bénéficiaire, la collectivité 

s’engage à tout mettre en œuvre pour maintenir l’accessibilité aux bornes d’apport volontaire. 

 

Dans l’hypothèse de travaux qui entraveraient l’accès au dispositif, chacune des parties 

s’engage à en informer les autres et notamment GPS en charge de l’organisation du service, 

dès qu’ils en ont connaissance, afin d’arrêter une solution temporaire de substitution. 
 

Article 4-2- Principes d’aménagement à respecter  

 

Article 4-2-1- Caractéristiques générales des équipements 

Les parties s’engagent à installer des équipements de type conteneurs enterrés et amovibles 

destinées aux ordures ménagères résiduelles, aux emballages ménagers recyclables et au 

verre, insérés dans une excavation de génie civil. 
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Le choix du type d’équipement comprenant la fosse, le conteneur et la borne de remplissage 

est arrêté par GPS en sa qualité d’autorité organisatrice du service. 

 

L’annexe 1 « Cahier des prescriptions techniques pour l’implantation des bornes enterrées » 

détaille le matériel déployé par GPS et devant-être impérativement respecté, et ses conditions 

d’installations. 

 

Article 4-2-2- Contraintes d’implantations 

Dans son étude d’implantation des dispositifs, le bénéficiaire devra accorder une attention 

particulière à : 

 

- La distance maximale d’implantation de 50 mètres maximum par rapport aux entrées 

de halls d’immeubles et prenant en compte le cheminement des usagers ; 

- La circulation des piétons et usagers et l’accessibilité aux Personnes à Mobilité 

Réduite (PMR) ; 

- L’accessibilité au véhicule de collecte en marche avant et ne nécessitant pas de 

marche arrière pour la sortie de la zone de collecte comme mentionné dans les 

recommandations de la CRAM ; 

- L’accessibilité des véhicules de collecte aux équipements et, plus particulièrement, la 

distance maximale imposée par les matériels de levage et tenant compte des réseaux 

aériens environnants ; 

- Chaque site devra être équipé d’un nombre de conteneurs enterrés permettant 

d’absorber la quantité de déchets tenant compte de la fréquence de collecte 

déterminée pour optimiser le service et selon les ratios de production déterminés 

pour le territoire et qui seront communiqués par GPS. 

 

 

Article 4-3- Délais de réalisation 

 

Le bénéficiaire devra fournir un calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération qui sera 

établi d’un commun accord entre les parties et devra comprendre notamment les dates ou 

périodes envisagées concernant : 

- Les études géotechniques et de génie civil, 

- Le commencement des travaux de génie civil, 

- La livraison de la fourniture  des bornes d’apport volontaire, 

- La réception des travaux de génie civil par le maitre d’ouvrage, 

- Les tests de sécurité par GPS avec son opérateur de collecte en vue de 

l’établissement du procès-verbal de mise en service, 

- La mise en service envisagée des dispositifs avec la période de sensibilisation des 

usagers. 

Le calendrier prévisionnel sera annexé à la présente convention. 

Les parties devront respectivement se tenir informées de toutes modifications apportées à ce 

calendrier dans les meilleurs délais. Tout retard dans l’exécution du calendrier entrainant des 

incidences financières seront automatiquement facturées à la partie responsable du retard de 

calendrier.   
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Article 4-4- Validation du projet par GPS et la commune d’implantation 

 

Après validation du projet d’implantation entre les parties, le bénéficiaire transmettra le 

dossier pour avis à GPS avec copie à la commune d’implantation.  

Celui-ci comportera à minima : 

- La présente convention dument complétée et signée ; 

- Le plan de situation du terrain ; 

- Le plan d’implantation des équipements qu’il soit en partie privative ou publique. Il 

indiquera notamment l’accessibilité des dispositifs aux usagers (PMR notamment) et 

aux véhicules de collecte (accès carrossable adapté, gestion des accès) ;  

- Le descriptif du projet : plan masse, nombre et typologie de logements par immeuble 

desservi, nombre d’habitants, présence d’activité économique et leur nature, 

accessibilité des dispositifs aux usagers (PMR notamment), etc. 

- Le calendrier prévisionnel de l’opération. 
 

GPS bénéficie d’un délai de 3 mois à compter de la réception officielle du dossier complet pour 

se prononcer sur le projet et retourner la convention signée en cas d’avis favorable. 
 

 

Article 4-5- Cas particulier du portage par l’aménageur, en amont des opérations de 

constructions 

Dans le cas d’un projet d’aménagement global ou d’une ZAC, prévoyant l’implantation de 

conteneurs enterrés en amont de la réalisation d’un projet de constructions neuves, 

l’aménageur établira, sur la base du programme de construction du projet d’aménagement et 

des règles d’implantation établies par GPS, un plan directeur d’implantation des conteneurs 

enterrés. Il sera complété par une note sur les détails techniques correspondant au principe 

général d’implantation des fosses, dans le cadre de ce plan directeur d’implantation.  

 

Ce plan directeur devra être validé par GPS et servira de guide aux implantations futures. Des 

études plus fines devront néanmoins être réalisées, préalablement au dépôt de permis de 

construire (PC), pour chaque projet immobilier de l’opération d’aménagement. Chaque étude 

donnera lieu soit à validation des éléments du plan guide, soit à des ajustements qui devront 

être validés par GPS, et l’aménageur dans le cadre du dépôt de PC. 

 

Afin de répondre aux besoins de prévisions budgétaires de GPS, l’aménageur fournira, tous 

les ans, avant le 30 septembre de l’année N, un prévisionnel des besoins en conteneurs 

enterrés pour l’année N+1. Ce prévisionnel sera ensuite, validé projet par projet au moment 

du dépôt des Permis de Construire. 

 

Dans le cas de ces opérations d’aménagement ou de ZAC, les espaces publics peuvent ne pas 

être propriété de la collectivité mais rester propriété de l’aménageur pendant une grande 

partie de la phase opérationnelle. S’il est prévu l’implantation de conteneurs enterrés et que 

ces implantations se faisaient, pour des raisons d’urbanisme, sur les futurs espaces publics, 

l’aménageur réalisera, dans le cadre de ses travaux d’aménagement, les fosses d’accueil des 

conteneurs enterrés, tandis que GPS les équipera des conteneurs amovibles. 
 

Dans les cas d’intervention de l’aménageur sur des rues existantes et s’il y a implantation de 

conteneurs enterrés, l’article 3-2-2 s’applique mais, l’aménageur pourra se substituer au 
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bénéficiaire pour les demandes d’autorisation auprès de la collectivité compétente et la 

réalisation des travaux. 

Par ailleurs, l’aménageur s’engage à transférer, dans les promesses de vente avec les 

promoteurs par le biais des cahiers des charges de cession ou de tout autre moyen, l’ensemble 

des prescriptions à respecter pour l’implantation et l’usage futur de ces dispositifs. Le transfert 

de la présente convention doit expressément être prévu dans ces actes de transfert comme 

stipulé à l’article 10 de la présente convention. 

La copie de ces dispositions devra être transmise à GPS pour information. 

 

Lors de la phase de construction des futurs projets, le bénéficiaire s’engage à solliciter, en lien 

avec l’aménageur, l’avis de GPS sur la cohérence de son projet avec des dispositifs installés 

par l’aménageur. Cet avis devra être sollicité dans le cadre de la demande de permis de 

construire. 

Dans le cas où les implantations réalisées en amont ne seraient pas adaptées, le bénéficiaire 

s’engage à prendre en charge l’ensemble des coûts induits : déplacement des conteneurs, y 

compris le remboursement à GPS du coût du matériel qui ne serait plus utilisable.  

 

ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DES PARTIES EN PHASE DE MISE EN PLACE DES 

DISPOSITIFS 

 

Les parties signataires de la présente convention s’engagent à mettre en œuvre les moyens 

techniques et/ou financiers pour la réalisation et la mise en place des équipements. 

 

Article 5-1- Travaux de génie civil 

 

Le bénéficiaire assure la maîtrise d’ouvrage des travaux de génie civil, conformément au cahier 

des prescriptions techniques pour l’implantation de points d’apport volontaire joint en annexe 

1. 

D’une manière générale, il assure toutes les interventions nécessaires et suffisantes à la mise 

en place satisfaisante des dispositifs au lieu retenu et notamment : 

 

- L’étude des sols et les demandes de DICT, 

- Le terrassement, 

- L’éventuel dévoiement de réseaux, 

- La réalisation d’une fosse adaptée permettant d’accueillir la partie fixe des dispositifs, 

- Le bon positionnement et l’ancrage de la partie fixe fournie et livrée par GPS en 

respectant l’altimétrie, 

- Le remblaiement,  

- La remise en état de la surface avec attention particulière portée aux eaux de 

ruissellement qui doivent s’écouler en dehors des fosses et aux circulations des usagers 

et notamment des PMR. 

- L’aménagement et la pose des éléments de finition : revêtement de sol, bordures, 

dispositifs garantissant l’accessibilité permanente à la collecte, etc. 

- La prise en charge des sécurisations et la pérennité des dispositifs jusqu’à leur mise en 

service par la GPS, 



Grand Paris Sud 

 

Règlement de collecte des Déchets Ménagers et Assimilés  Page 40 

 

- Etc. 

 

Dans l’hypothèse où le dévoiement de réseaux s’avèrerait nécessaire, ou dans la nécessité de 

la création d’une zone spécifique au stationnement du véhicule de collecte, le bénéficiaire en 

fera son affaire en accord avec les concessionnaires concernés et en supportera les 

conséquences financières. 

Le bénéficiaire passe librement les contrats de travaux de génie civil conformément aux règles 

qui lui sont applicables et assurera les conditions de sécurité nécessaires tout au long des 

travaux. Le bénéficiaire assure la maitrise d’ouvrage complète des travaux de génie civil, que 

les implantations soient réalisées en domaine public ou en domaine privé. 

Dans le cas de travaux réalisés sur le domaine public, le bénéficiaire sera en charge de 

l’obtention de l’ensemble des autorisations préalables nécessaires.  

Dans le cas d’un transfert de maitrise d’ouvrage à un tiers, le bénéficiaire sera tenu d’en avertir 

GPS. En tout état de cause, il reste seul redevable de l’ensemble des obligations qui pèsent sur 

lui au titre de la présente convention.  

Article 5-2- Fourniture et installation des bornes 

Le bénéficiaire assure la fourniture et l’installation des bornes d’apport volontaires 

comprenant les éléments suivants : 

- une fosse,  

- un conteneur, 

- une borne de remplissage. 

 

Article 5-3- Autorisations administratives en phase travaux 

Le bénéficiaire fera son affaire des autorisations administratives nécessaires à la réalisation 

des ouvrages ou parties d’ouvrages dont elle assure la maîtrise d’ouvrage. 

En particulier, il se rapprochera de la collectivité compétente afin que lui soient délivrés les 

arrêtés et autorisations nécessaires concernant les travaux. 

Article 5-4- Suivi des travaux - réception 

Le bénéficiaire s’engage à informer GPS par écrit dans un délai minimal de 1 mois avant le 

démarrage des travaux et confirmera, à cette occasion, la date définitive de livraison des 

bornes d’apport volontaire sur le site d’implantation ainsi que la date de mise en service 

souhaitée de ces dernières.  

Le bénéficiaire conviera GPS aux réunions de chantiers préalables traitant spécifiquement de 

ce point à des fins de parfaite coordination. 

La réception des travaux de génie civil est effectuée par le maitre d’ouvrage. 
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Le maitre d’ouvrage s’engage à inviter GPS ou son représentant aux opérations préalables à la 

réception des ouvrages de génie civil. A cette occasion, GPS ou son représentant dresse une 

attestation de conformité ou de non-conformité des installations qui portera sur les travaux 

de génie civil, la fourniture des équipements et le bon fonctionnement de l’ensemble du 

dispositif (comprenant l’aménagement et la pose des éléments de finition).  

GPS ou son représentant ne peut faire d’observations qu’au représentant du maitre d’ouvrage. 

Dans l’hypothèse d’une non-conformité, les travaux de reprise devront être réalisés dans les 

meilleurs délais qui seront précisés dans l’attestation de non-conformité et faire l’objet d’une 

nouvelle procédure de validation. Si le retard provoqué par une non-conformité des travaux 

génère des répercussions financières pour GPS, celles-ci seront facturées au maitre d’ouvrage, 

tenu responsable.  

Le maitre d’ouvrage transmet, pour information, à GPS la copie du procès-verbal de réception 

des travaux et le cas échéant la copie du procès-verbal de levée des réserves. 

La mise en service des conteneurs enterrés est en toute hypothèse subordonnée au respect 

de la procédure de validation décrite ci-dessus. 

Article 5-5- Responsabilité – Assurances en phase travaux 

Le bénéficiaire est responsable, en sa qualité de maître d’ouvrage de l’opération, des travaux 

de génie civil et de fourniture et installation du matériel et jusqu’à sa mise en exploitation 

(procès-verbal de mise en service). 

Le bénéficiaire contracte le cas échéant, auprès de compagnies notoirement solvables, les 

assurances couvrant ses responsabilités.  

GPS ne peut être tenu responsable de la dégradation du matériel tant que les équipements ne 

sont pas mis en service selon les modalités décrites ci-après à l’article 6.2.2. 
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ARTICLE 6 - OBLIGATIONS DES PARTIES EN PHASE DE MISE EN SERVICE ET DE 

FONCTIONNEMENT DES DISPOSITIFS 

 

Article 6-1- Sites concernés et descriptifs des opérations 

La présente convention concerne les sites décrits dans le tableau ci-après [à compléter] 

Les conteneurs pourront concerner des flux de déchets d’ordures ménagères résiduelles 

(OMR), d’emballages ménagers recyclables (EMR) ou de verres (V). 

 

Référence 

de 

l’opération 

Adresses 

et 

communes 

des 

usagers 

desservis 

Nombre 

de 

logements 

desservis 

Nombre 

théorique 

d’usagers 

Nombre de 

conteneurs et 

volumes 

Type de 

conteneur  

(E : enterrés ou 

SE : semi-

enterrés) 
OM EMR V 

        

        

        

 

Chaque opération sera décrite plus précisément, avec son schéma d’implantation, en 

Annexe 6. 

 

Article 6-2- Mise en service des équipements 

Article 6-2-1- Date de mise en service 

Les parties signataires conviennent d’une date de mise en service au plus tard 1 mois après la 

validation de conformité des équipements. 

Etant entendu que le bénéficiaire reste responsable, en sa qualité de maître d’ouvrage de 

l’opération, jusqu’à la mise en service des dispositifs, le bénéficiaire devra prendre toutes les 

mesures pour :  

- Garantir et maintenir à ses frais le matériel en bon état de fonctionnement, 

conformément aux prescriptions techniques du fabricant, 

- Sécuriser les ouvrages, 

- Mettre en œuvre l’ensemble des dispositifs de mise en sécurité du site afin de garantir 

la sécurité des riverains. 
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Dans l’hypothèse d’une mise en service différée du fait du bénéficiaire, celui-ci sollicitera 

officiellement l’accord de GPS et de la Commune et apporter par écrit l’ensemble des éléments 

qu’il compte mettre en œuvre pour garantir la pérennité des dispositifs et la sécurisation du 

site. 

Dans tous les cas, la période entre la validation de conformité et la mise en service ne pourra 

excéder 6 mois. 

Article 6-2-2- Procès-verbal de mise en service 

A l’occasion de la mise en service des bornes d’apport volontaire, GPS ou son représentant 

dresse le procès -verbal autorisant la mise en exploitation des dispositifs.  

Dans le cas d’une mise en service différée des dispositifs (décalage entre la décision de 

conformité et la mise en service), une nouvelle vérification du bon fonctionnement des 

dispositifs est organisée par GPS ou son représentant. Dans le cas d’un dysfonctionnement 

constaté, GPS dresse un procès-verbal de non-conformité et n’autorise pas la mise en service 

des dispositifs. Le bénéficiaire s’engage à remédier aux désordres dans les meilleurs délais : 

une nouvelle date de mise en service est arrêtée. 

 

Article 6-2-3- Responsabilité-assurance en phase de mise en service 

La signature du procès-verbal de mise en service emporte transfert de la garde du dispositif à 

GPS. 

 

GPS ou son délégataire est responsable de l’existence des équipements amovibles et de leur 

émergence en surface. Elle contracte, le cas échéant, les assurances couvrant l’intégralité de 

ses responsabilités. 

 

Article 6-3- Collecte des dispositifs 

 

GPS assure la collecte des bornes des ordures ménagères et assimilée, à savoir les ordures 

ménagères résiduelles, les emballages ménagers recyclables et le verre. 

 

Les fréquences de collectes seront adaptées au besoin en vue d’une optimisation du service. 

 

A compter de la mise en service des équipements et au plus tard 2 semaines après celle-ci, 

GPS n’effectuera plus la collecte des bacs sur le secteur concerné. 
 

Article 6-4-  Entretien, propreté et maintenance des équipements 

 

Article 6-4-1- Nettoyage de la partie externe de la borne de remplissage et des aménagements 

de surface par le bénéficiaire 

Le bénéficiaire, par l’intervention de son personnel de proximité ou d’une entreprise 

mandatée, veille à la bonne utilisation des bornes d’apport volontaire par les habitants et à 

l’absence de dépôt de sacs poubelles ou tout autre objet à l’extérieur de ceux-ci. 

 

Le bénéficiaire assure, à ses frais et autant que de besoin les jours ouvrés : 
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- Le nettoyage régulier de la borne de remplissage, sa plate-forme piétonnière et ses 

abords immédiats. Ainsi, il procèdera au retrait des déchets déposés en surface pour 

assurer le maintien en bon état de propreté des bornes d’apport volontaire et ne pas 

entraver le bon déroulement des opérations de collecte.  

- Le nettoyage de l’extérieur complet du mobilier. Le bénéficiaire s’engage notamment 

à soigner particulièrement l’entretien de la borne de remplissage (trappe et pelle 

d’introduction) des déchets par lavage désinfection. 
 

Pour ces opérations, la fréquence d’entretien est de la responsabilité du bénéficiaire et 

librement déterminée par lui de façon à garantir l’accessibilité des conteneurs aux usagers 

dans des conditions d’utilisation et d’hygiène optimales. 

 

Pour les constructions neuves, et comme mentionné à l’article 11, l’aménageur ou le 

promoteur, s’engage à transférer dans ses actes de ventes avec les futurs usagers des 

dispositifs, les obligations de nettoyage et d’entretien ci-dessus mentionnées. 

 

Les présentes obligations du bénéficiaire sont valables quelle que soit la propriété foncière de 

la parcelle d’implantation des dispositifs, domaine public ou partie privative du bénéficiaire. 

 

GPS étudiera notamment l’utilisation faite par les usagers des conteneurs enterrés et les 

dérives éventuellement constatées. 

 

 

Article 6-4-1-1- Sanctions 

En cas de non-respect par l’organisme gestionnaire de logements des conditions de propreté 

fixées par la présente convention (article 6.4), GPS lui refacturera les prestations de nettoyage 

incombant d’une mauvaise gestion de l’état de propreté du site contraignant son usage et la 

collecte. 

 

En effet, lors du constat d’un mauvais état de propreté du matériel de collecte et ses abords, 

GPS procèdera à la mise en demeure de l’organisme gestionnaire de logements 

d’entreprendre les mesures nécessaires à l’amélioration de l’état du site.  

 

A la suite de trois mises en demeure demeurées infructueuses, les prestations de nettoyage 

seront effectuées par GPS et seront refacturées à l’organisme gestionnaire de logements 

comme évoqué ci-dessus. 

 

Article 6-4-3- Nettoyage de la partie interne du dispositif par GPS 

GPS ou son représentant assure à ses frais, 2 fois par an, et à chaque fois qu’il en sera jugé 

nécessaire, le nettoyage intérieur de la fosse et du conteneur. 

 

Article 6-4-4- Maintenance du dispositif par GPS 

GPS ou son représentant assure la maintenance des bornes d’apport volontaire 

conformément aux prescriptions techniques du fabricant et son remplacement éventuel le cas 

échéant. 
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En cas de dégradation volontaire du dispositif (mauvaise utilisation, incendie, destruction, 

etc.), GPS engagera des démarches pour identifier les responsabilités en cause dans la 

survenance des désordres. Le remplacement à l’identique sera assuré par GPS. 

 

Dans le cas d’actes de malveillance répétés, les parties conviennent de se rapprocher pour 

trouver des solutions alternatives de substitution. 

 

Dans l’hypothèse d’une évolution technique, GPS peut remplacer les dispositifs mis en place 

par de nouveaux modèles. Si l’installation de ceux-ci exige des travaux de génie civil, les parties 

se concertent pour déterminer, par avenant, les conditions techniques et financières de leur 

réalisation. 
 

Article 6-4-5- Obligation d’alerte en cas de dysfonctionnement 

Le bénéficiaire alerte dans les meilleurs délais GPS en cas de mauvais usage, de remplissage 

anormal ou de tout autre dysfonctionnement.  

GPS mettra en œuvre les moyens nécessaires pour assurer une intervention dans les meilleurs 

délais. 

 

Toutefois, en cas de dysfonctionnement récurrent, les parties se réuniront pour trouver une 

solution pérenne. 

 
 

Article 6-5- Retrait des bacs appartenant à GPS  

La mise en place des conteneurs enterrés emporte retrait automatique des précédents 

dispositifs de collecte (bacs roulants).  

 

Aussi et dès la mise en service effective des équipements, un inventaire contradictoire du parc 

de bacs mis à disposition sera effectué. Le bénéficiaire devra rassembler les bacs roulants 

fournis par GPS qui seront récupérés à une date convenue entre les parties. 

 

ARTICLE 7 - COMMUNICATION  
 

Article 7-1- Communication de démarrage  

Les parties conviennent de se réunir au moins 3 mois avant la mise en service des équipements 

afin d’organiser conjointement la communication et la sensibilisation des usagers. 

 

Le bénéficiaire se chargera de l’organisation des opérations de communication liées à la mise 

en place des bornes d’apport volontaire, en partenariat avec GPS qui s’engage à participer à 

ces opérations. 

 

GPS se charge de la fourniture des supports de communication (affiches, flyers, guides du tri, 

sacs de pré-collecte, etc.).  

Le bénéficiaire devra communiquer les quantités nécessaires et assurer la distribution et 

l’affichage des supports de communication dans les bâtiments concernés.  

Si toutefois le bénéficiaire souhaite réaliser ses propres supports à ses frais, il les soumettra à 

GPS pour vérification et approbation concernant les aspects relevant de sa compétence 

(consignes de tri, matériel, etc.). 
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Le bénéficiaire prévoit une réunion d’information inter acteurs réunissant les personnels de 

proximité notamment en charge de l’entretien externe des équipements (gardiens, société de 

nettoyage, etc.) et l’ensemble des intervenants, dans le mois qui précède la mise en service. 

Le bénéficiaire mobilisera les moyens humains et matériels suffisants pour mener à bien cette 

information.  

 

Article 7-2- Communication nouveaux arrivants 

Le bénéficiaire s’engage à sensibiliser les nouveaux arrivants lors de la remise des clés. Il leur 

communique notamment les supports de communication et les informe sur les modalités de 

gestion des déchets dans la résidence concernée.  

 

Article 7-3- Communication de suivi 

Dans le cadre de ces obligations d’informations des habitants, le bénéficiaire devra maintenir 

une information régulière auprès des usagers sur la bonne gestion des bornes d’apport 

volontaire et sur les consignes de tri. GPS mettra à sa disposition des supports de 

communication. Le bénéficiaire pourra faire la demande de ces supports auprès du Service de 

la relation à l’usager GPS via le numéro vert : 0800 97 91 91 ou le mail: 

services.urbains@grandparissud.fr. 

 

En cas de dérive, il en informera GPS afin d’organiser conjointement une nouvelle opération 

de sensibilisation adaptée. 

 

Article 7-4- Suivi qualité - gestion 

GPS procèdera à des suivis qualitatifs et quantitatifs ponctuels pour mesurer le bon 

fonctionnement du nouveau dispositif de collecte par des indicateurs (qualité du tri, usages 

des bornes, propreté) et informera le bénéficiaire de toutes dérives constatées. 

 

Lors de dysfonctionnements avérés, des mesures correctives pourront être mises en œuvre 

en concertation avec le bénéficiaire et la commune. 

 

Le bénéficiaire informera GPS, par le biais du numéro Vert : 0800 97 91 91 ou du mail suivant 

: services.urbains@grandparissud.fr , de toutes dérives ou dysfonctionnement qu’il aurait pu 

constater. 

 

Le comité de suivi analysera les bilans afin d’améliorer le dispositif. 

 

ARTICLE 8 - FINANCEMENT 
 

Le financement des travaux de génie civil dont il assure la maîtrise d’ouvrage est 

intégralement assuré par le bénéficiaire. Ces travaux comprennent l’ensemble des dépenses 

correspondantes, et notamment les études, les travaux de génie civil, de réalisation de la 

fosse, de remise en état du sol, conformément à l’article 5-1 de la présente convention. 

 

Le financement de la fourniture, de l’installation et des prestations de nettoyage externe des 

équipements (sur domaine public ou en partie privative) est assuré par le bénéficiaire. 
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Le financement des prestations de nettoyage interne et de pompage des jus telles que décrites 

à l’article 6-4-3 de la présente convention est assuré par GPS. 

 

Le financement des opérations d’entretien, de renouvellement et de maintenance est assuré 

par GPS conformément à l’article 6-4-4. 

 

ARTICLE 9 - PROPRIETE DES INSTALLATIONS 
 

Le bénéficiaire reconnaît que l’ensemble de l’équipement des bornes d’apport volontaire, 

appartient à GPS, en tant que bien affecté au service public de l’élimination des déchets 

ménagers et assimilés. 

 

Cependant, dans le cas où le bénéficiaire souhaite les changer, il prendra à sa charge les coûts 

relatifs. 

 

ARTICLE 10 - LIVRAISON ET VALORISATION DES CARTONS   

Lors de la livraison des bâtiments, et sur toute la durée de cette dernière, le gestionnaire de 

logements devra prévoir impérativement une benne dédiée à la récupération des cartons de 

grandes dimensions, ceux-ci ne pouvant-être orientés dans les bornes d’apport volontaire de 

par leur volume et leur quantité. Cette benne dédiée à la réception de cartons devra être mise 

en place de façon concomitante avec les campagnes de livraison de logements. Le 

déploiement de ce dispositif lié à l’emménagement des résidents est à la charge du 

promoteur-constructeur. 

 

ARTICLE 11 - PRISE D’EFFET – DUREE- MODIFICATIONS 
 

La présente convention prend effet à compter de la plus tardive des dates de signatures par 

l’ensemble de ses parties.  

 

Elle s’applique pour une durée d’un an renouvelable par reconduction tacite. Elle pourra ne 

pas être reconduite par courrier adressé en recommandé avec accusé de réception par l’une 

ou l’autre des parties, trois mois au moins avant la fin de l’année en cours.  

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 12 - OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE EN CAS DE CESSION-TRANSFERT DE 

PROPRIETE 
 

Dans le cas de cession ou de transfert de biens, parcelles, parc locatif, etc., les obligations du 

bénéficiaire seront transférées au nouveau gestionnaire ou copropriété pour la durée 

résiduelle de la convention. 

 

Il appartient au bénéficiaire signataire de la présente convention de porter à la connaissance 

du futur bénéficiaire l’intégralité des obligations contractuelles inhérentes à la présente 

convention. La substitution de bénéficiaire sera de droit et pourra être formalisée par un 

avenant de transfert. 
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Dans l’hypothèse de constructions neuves, l’aménageur ou le promoteur, s’engage à 

transférer, dans ses actes de ventes avec les futurs usagers des dispositifs, toutes les 

prescriptions mentionnées dans la présente convention et notamment celles mentionnées à 

l’article 6.4 sur la répartition des obligations d’entretien, de propreté et de maintenance entre 

les différentes parties à la présente convention. 

En tout état de cause, le transfert de ces obligations aux futurs usagers devra être formalisé 

par la signature d’un avenant de transfert de la présente convention entre la GPS, la commune 

d’implantation et le futur bénéficiaire. La signature de cet avenant conditionnera la mise en 

service des dispositifs. 

 

ARTICLE 13 - RESILIATION 
 

La présente convention pourra être résiliée à l’initiative de l’une ou l’autre des parties en cas 

de non-respect des engagements réciproques formalisés par la présente convention, sous 

réserve du respect d’un préavis de 6 mois à compter de la réception d’une mise en demeure 

préalable, demeurée infructueuse, envoyée par lettre recommandée avec accusé de 

réception ou signifiée par voie d’huissier. 

 

En toute hypothèse et en cas de résiliation avant le terme de la convention, toutes les charges 

liées à l’enlèvement du dispositif, au comblement de la fosse, à la remise en état des lieux à 

l’état d’origine, et les frais induits y compris les amortissements résiduels seront imputés à la 

partie responsable des dysfonctionnements.  

 

Cette résiliation ne sera possible que sous réserve de l’existence ou la création de locaux de 

stockage de bacs. 

 

ARTICLE 14 - REGLEMENT DES LITIGES  
 

Le cas échéant, après épuisement des recours amiables, tout litige résultant de l’exécution de 

la présente convention, sera porté devant le tribunal administratif de Versailles (78).  

 

 

ARTICLE 15 - SUIVI - EVALUATION 
 

L’évaluation du dispositif sera effectuée annuellement par GPS dans le cadre du rapport 

annuel sur le service de collecte des déchets et partagé avec les signataires.  

 
 

ARTICLE 16 - DOCUMENTS ANNEXES 
 

Sont annexés à la présente convention les documents suivants :  

1. Cahier des prescriptions techniques d’implantation des bornes enterrées réalisé par 

GPS ; 

2. Cahier des caractéristiques du conteneur enterré et conditions d’installation ; 

3. Autorisation de collecter en domaine privé ; 
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4. Les pièces constituant le dossier de demande de validation tel que précisé à l’article 

4-4 ; 

5. Le Schéma de principe du dispositif ; 

6. Le tableau de répartition des actions et financement. 

 

Seront annexés ultérieurement les documents suivants :  

• L’attestation de conformité délivrée par GPS préalable à la réception des travaux de 

génie civil ; 

• Copie du procès-verbal de réception des travaux de génie civil et le cas échéant, le 

procès-verbal de levées de réserves ; 

• Le procès-verbal de mise en service des dispositifs délivré par GPS. 

 

 

Fait à …………. 

 

Le …………….. 

 

  

En trois exemplaires originaux. 

 

Pour « la collectivité » , 

 

Pour le bénéficiaire, Pour la commune 

d’implantation des dispositifs, 

Le Président  

 

 

 

 

 

 

 

Michel BISSON  
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